
Balle injouable et balle provisoire  

Un joueur joue son 2ème coup sur le 7. Malheureusement, il envoie sa 

balle dans le bois à gauche. Ne sachant pas s’il va la retrouver, il annonce 

et joue une balle provisoire magnifique qui arrive au pied du green. Avant 

les 3 minutes de recherche réglementaire, la balle d’origine est retrouvée 

mais elle se trouve dans une position telle que le joueur ne peut que la 

déclarer injouable.  

Le dégagement latéral n’est pas possible, car la balle est trop profondément enfoncée dans le 

bois. La seule solution pour le joueur est un dégagement coup et distance (règle 19.2a). 

Le joueur décide alors de jouer sa balle provisoire qui est très bien placée. Mais son marqueur 

lui dit qu’il n’en a pas le droit, et qu’il doit rejouer une autre balle de l’endroit où le coup 

précédent a été joué. 

En effet, à partir du moment où la balle d’origine est retrouvée, la balle provisoire doit être 

abandonnée (règle 18.3c(3)). 

 

Règle 18.3c(3)/1 : Une balle provisoire ne peut pas servir de balle en jeu si la balle d’origine 

est injouable ou dans une zone à pénalité. 

Un joueur est autorisé uniquement à jouer une balle provisoire s’il croit que la balle d’origine 

pourrait être perdue en dehors d’une zone à pénalité ou pourrait être hors limites. Le joueur ne 

peut pas décider qu’une seconde balle qu’il est en train de jouer est à la fois une balle provisoire 

au cas où la balle d’origine est perdue (…) et la balle en jeu au cas où la balle d’origine est 

injouable (…). 

Si la balle d’origine est trouvée dans les limites (…), la balle provisoire doit être abandonnée. 

(Guide officiel des Règles de Golf) 

 

Un petit conseil : si vous avez joué une balle provisoire magnifique en plein milieu de fairway, et 

que votre balle d’origine est profondément enfoncée au milieu d’un bois ou d’un gros buisson, 

n’essayez pas de la retrouver, et vous pouvez demander aux autres joueurs de ne pas la 

chercher (règle 18.3c(2)/2). 

 

Bon golf 

Jacqueline Seisel 


